
REUNION DES CTRS 

UFOLEP OCCITANIE 

PYRENEES-MEDITERRANEE 

 SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2019 



HORAIRE PROGRAMME 

10H-10H30 PRESENTATION DES CTR ET DU COMITE DIRECTEUR 

10H30-12H  ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES CTR 

13H30-15H30 NOUVEAU PNF – ORGANISATION REGIONALE DES 

FORMATIONS 

15H30-16H ECHANGES SUR VOS MODES D’ORGANISATION ET VOS 

BESOINS 



PRESENTATION 

 DU COMITE REGIONAL 

 ET 

 PRESENTATION DES CTR 

 

 



UFOLEP NATIONALE 
Comité directeur National/Permanents 

UFOLEP REGIONALE 
Comité directeur Régional / Permanents 

VIE SPORTIVE 

UFOLEP 

DEPARTEMENTALE 
Comité directeur Départemental / Délégué 

Départemental 

Commissions Nationales Sportives 

Membres bénévoles 

Commissions Techniques Régionales  

Sportives 

Membres bénévoles 

 

Commissions Techniques  

Départementales Sportives 

Membres bénévoles 
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LE COMITE REGIONAL 
 13 COMITES DEPARTEMENTAUX 

 2 ELUS PAR DEPARTEMENT AU COMITE 

REGIONAL 

 24 MEMBRES ELUS 

 7 MEMBRES DU BUREAU 

 

 2 ANTENNES REGIONALES : 

CROS DE BALMA (31) 

MAISON REGIONALE DES SPORTS A 

MONTPELLIER (34) 



EQUIPE REGIONALE 

 

 

 

BUREAU DU CRUFOLEP OPM 

 Claudine 

PRIVAT 

Joachim 

LIMIA  
Patrick JANY  Michèle ROIG  

Alain  

RIBET  

Daniel PITOUX-

MASSON  

Adeline 

MAGNIER  

 Présidente 

 Vice-président 

Chargé du sport 

éducation 

Vice Président 

Chargé du 

sport société  

 Trésorière 

Trésorier 

adjoint chargé 

du suivi du 

sport 

éducation 

Ouest 

 Secrétaire 

Chargé de la 

formation  

et de la 

communication 

 Chargé du 

suivi du sport 

éducation Est 

president.opm

@ufolep.org 

jolimia66 

@gmail.com 

jany.patrick 

@free.fr 

tresorier.opm@

ufolep.org 

ribet.chanlain

@orange.fr 

dpm3151 

@orange.fr 

magnier.a2line

@gmail.com 
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EQUIPE REGIONALE DES PROFESSIONNELS 

 
Loubna ABOUKACIM : Agent administratif et technique 

contact.opm@ufolep.org - 04.99.54.97.98 

Temps complet à Montpellier 

 

Dorith LEVY: Conseillère Technique Sportive 

cts.opm@ufolep.org - 07.76.73.35.29 

Temps complet à Nîmes et Montpellier 

 

Amélie PROSPERT : Coordination formation, vie sportive,  et 

gestion administrative et financière 

viesportive.opm@ufolep.org – 06 89 87 22 92 

Mi-temps à Balma 

 

 

 

mailto:contact.opm@ufolep.org
mailto:cts.opm@ufolep.org
mailto:viesportive.opm@ufolep.org


PRESENTATION 

 DES CTR 
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GRS EST 1050 LICENCIÉS 

RESPONSABLE DE LA CTR : PATRICIA NACARLO (34) 
ELU CHARGE DU SUIVI : MICHELE ROIG (34) 

• CHAMPIONNAT REGIONAL PAR EQUIPE 

• CHAMPIONNAT REGIONAL INDIVIDUEL 

• CIRCUIT JEUNESSE 

  

  

12 MEMBRES CTR 

168 EQUIPES ET DUOS 

36 INDIV EN CIRCUIT  

JEUNESSE 

 

GRS OUEST 1264 LICENCIÉS 11 MEMBRES CTR 

RESPONSABLE DE LA CTR : SOPHIE RIBEIRO (31) 
DELEGUE CHARGE DU SUIVI : FRANCOIS DUCHE (31) 
ELU CHARGE DU SUIVI : ALAIN RIBET (31) 

CHAMPIONNAT REGIONAL PAR EQUIPE 

FINALE DU TROPHEE D’OC 

CHAMPIONNAT REGIONAL INDIVIDUEL 

  

  

  

• 552 JEUNES 

• 109 ADULTES 
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GYM EST 2 565 LICENCIÉS 15 MEMBRES CTR 

RESPONSABLE DE LA CTR : JEAN-LUC VEDRINES (30) 
ELU CHARGE DU SUIVI : STEPHANIE JULIEN (48) 

RÉGIONAL  FINALITÉS NAT. ET MASC. 

RÉGIONAL  FIILÈRE JEU.ET FÉM. 

CHALLENGE RÉGIONAL  

  
  
GYM OUEST 1 515 LICENCIÉS 

RESPONSABLE DE LA CTR : AUDREY SALHI (82) 
ELU CHARGE DU SUIVI : ALAIN RIBET (31) 

RÉGIONAL NIVEAU 7 ET 8 

RÉGIONAL NIVEAU 1 À 6 

106 EQUIPES 
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CYCLOSPORT 1 637 LICENCIÉS 12 MEMBRES CTR 

RESPONSABLE DE LA CTR : CHRISTIAN DURAND (31) 
ELU CHARGE DU SUIVI : ALAIN RIBET (31) 

REGIONAL CYCLOCROSS 14/01/2018 AU MAS D’AZIL (09)  ET 

30 COURSES  

RÉGIONAL ROUTE 24/6/18 MAUVEZIN (32) ET 103 COURSES 

121 PARTICIPANTS - 214 CARTONS CYCLOCROSS 

370 PARTICIPANTS - 1355 CARTONS  

  

VTT 1 150 LICENCIÉS 4 MEMBRES CTR 

RESPONSABLE DE LA CTR : AIME RIVIERE (12) 
CHAMPIONNAT RÉGIONAL 15 AVRIL 2018 À BEAUCAIRE 

(32) 

  

125 COUREURS -  6 DÉPARTEMENTS – 37% JEUNES 

275 CARTONS DE CATÉGORIE  
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MOTOCROSS 171 LICENCIÉS 12 MEMBRES CTR 

RESPONSABLE DE LA CTR :  SÉVERINE SAINT-MARTIN 
DELEGUE CHARGE DU SUIVI : FRANÇOIS DUCHE (31) 
ELU CHARGE DU SUIVI : ALAIN RIBET (31) 
  
• 8 AVRIL 18 À BEAUMONT  
• 22 AVRIL 2018 À CAILLAVET 
• 16 JUIN 18 À SOUSCEYRAC 
• 8 JUILLET18 À SEDZE-MAUBECQ 
• 26 AOÛT 18 À AIGNES  
• 14 OCTOBRE 18 À LAGUÉPIE 

  
• 105 PILOTES – 12 CLUBS 
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Activités régionales 

   
Plusieurs autres activités sportives sont organisées au sein de l’UFOLEP sur le territoire régional. 

POURSUITE SUR TERRE : 295 licences, Le chalenge Sud Ufolep est organisé sur le territoire de 

l’Occitanie. TOTAL pilotes préinscrits au CHALLENGE : 200 pour la saison 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MOTO TRIAL : 488 licenciés, 12 courses ont été organisées en 2018 sur le territoire Occitanie. 

 

50 à galet : 95 licenciés, 6 épreuves organisées sur le territoire de l’Occitanie. 

25 power : 85 licenciés 

CLUB ORGANISATEUR DATES LIEUX Nombre Total de participants 

SPORT AUTO PASSION 31/03 & 01/04 ELNE 66 140 

KANGOUROUS D’EMBOUNET 
28 & 29 / 04 TOURNECOUPE 32 170 (écourtée météo) 

AUTO CROSS QUARANTAIS 
12 & 13 / 05 QUARANTE 34 120 (écourtée météo) 

AUTOCROSS ALBIGEOIS 02 & 03 / 06 CADALEN 81 ANNULEE 

CONFLENT AUTO SPORT 30/06 & 01/07 ELNE 66 140 

AUTOCROSS SALVAGNACOIS 
21 & 22/07 SALVAGNAC 81 110 

AUTOCROSS CLUB OLARGUAIS 
18 & 19 / 08 OLARGUES 34 ANNULEE 

AUTOCROSS du SIDOBRE 01/ 09 SERVIES 81 ANNULEE 

KANGOUROUS D’EMBOUNET 
22 & 23 /09 TOURNECOUPE 32 150 

CLUB AUTO des COTEAUX 13 & 14 /10 EMPEAUX 31 32 120 



ORGANISATION ET 

FONCTIONNEMENT DES CTR 
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LE RÈGLEMENT DES CTRS 
 CONSTITUTION 

 

 

 

Le comité régional peut s’adjoindre des commissions techniques 

sportives régionales qui peuvent être mises en place : 

 

- Si deux départements, au moins, sont concernés par l’activité  

ET 

- Si le développement d’une activité est considéré à intérêt fédéral 

par le comité directeur régional.  

  

La création d’une CTSR est soumise à validation par vote du comité 

régional. 



16 

LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 COMPOSITION 

 

 

MEMBRES 

• un(e) référent administratif et financier : un interlocuteur 

ou interlocutrice du trésorier régional 

 

• un chargé de formation 

 

• un(e) secrétaire qui rédige les comptes rendus  

 

• un référent communication (transmission des 

informations pour alimenter les outils de communication, 

facebook, site internet). 

MEMBRES DE DROIT 

 

- Le président et le trésorier du CRUFOLEP  

 

- Les membres de la CNS, GT ou COPIL licenciés dans la 

région. 
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LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 ROLE ET MISSIONS 

 

 

  Est l’interface technique entre le CDR, les 

CDD et les CTD 

 

 Est vigilante quant à l’éthique, au rappel de 

l’esprit et des valeurs de l’UFOLEP. 

 

 Mène un veille sur le développement de 

l’activité en lien avec les orientations fédérales. 
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LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 ROLE ET MISSIONS : règlement, organisation manifestations 

 

 

  Réalise des supports pédagogiques et 

techniques spécifiques à l’activité en accord 

avec la réglementation en vigueur. 

 Propose au CDR les règlements techniques en 

accord avec les règlements et les calendriers 

nationaux. 

 Participe à la gestion du dossier d’organisation 

et à la logistique avant et après la compétition 

avec le comité départemental ou régional.  

. 
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LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 ROLE ET MISSIONS : questions disciplinaires 

 

 

 Est l’instance première de médiation pour les 

infractions qui relèvent du groupe 1 défini par 

le règlement national disciplinaire dans le 

cadre des activités régionales. 

 

 Pour les sanctions qui relèvent des autres 

groupes, la CTSR transmet le dossier au 

Président(e) du comité régional qui saisit la 

commission de discipline de 1ère instance. 

 

. 
 

 



20 

LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 ROLE ET MISSIONS : questions disciplinaires 

 

 

 Est l’instance première de médiation pour les 

infractions qui relèvent du groupe 1 défini par 

le règlement national disciplinaire dans le 

cadre des activités régionales. 

 

 Pour les sanctions qui relèvent des autres 

groupes, la CTSR transmet le dossier au 

Président(e) du comité régional qui saisit la 

commission de discipline de 1ère instance. 

 

. 
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LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 ROLE ET MISSIONS : relation CDR 

 

 

  Réalise et propose au comité régional le 

compte-rendu annuel de l’activité. 

 

Le comité régional doit être régulièrement 

informé du fonctionnement de la CTSR. 
 

. 
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LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 
ROLE ET MISSIONS : relation financière avec le CDR 

 

 

 La CTSR doit fonctionner dans la limite de son budget. 

  Propose au comité régional le montant des engagements, 

les modalités de participation et de qualification. 

   Il n'y a pas d'indépendance financière des commissions 

techniques sportives régionales. 

  Les CTSR doivent établir un budget l de la saison et le 

transmettre au comité régional avant le 1/9 ou le 1/1  

 Le comité régional peut accorder exceptionnellement une 

aide financière. Pour solliciter cette aide, la commission doit 

présenter un projet argumenté et budgété impérativement  

avant  le  15  décembre  de  l'année en cours. Chaque 

demande sera étudiée par le comité régional en fonction de 

ses possibilités financières et du projet. 

 

 

. 
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LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 
ROLE ET MISSIONS : relation financière avec le CDR 

 

 

 La CTSR doit fonctionner dans la limite de son budget. 

 

  Propose au comité régional le montant des engagements, 

les modalités de participation et de qualification. 

 

   Il n'y a pas d'indépendance financière des commissions 

techniques sportives régionales. 

. 

 

 

. 
 

 



24 

LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 
PROJET ANNUEL 

En début de saison la CTSR établit son projet d’actions annuel et son 

projet de budget. Ce projet prendra en compte : 

• Les charges : le  nombre de réunions, les frais administratifs, les 

manifestations, les besoins en récompenses, en matériel spécifique, 

autrement dit toutes les charges nécessaires à son fonctionnement 

• Les produits : droits d’engagement, cartons, partenariat, autres 

produits. 
 

 Les CTSR doivent établir un budget l de la saison et le transmettre au 

comité régional avant le 1/9 ou le 1/1  

 

 Le comité régional peut accorder exceptionnellement une aide 

financière. Pour solliciter cette aide, la commission doit présenter un projet 

argumenté et budgété impérativement  avant  le  15  décembre  de  

l'année en cours. Chaque demande sera étudiée par le comité régional en 

fonction de ses possibilités financières et du projet 
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LE RÈGLEMENT DES CTRS 

 PROCEDURE FINANCIERE 
La fiche VISA régionale doit être remplie par le référent pour le 

paiement des charges ou l’encaissement des produits.  

  

Elle doit être accompagnée des justificatifs originaux. 

  

Pour les encaissements des produits, il est obligatoire de remplir la 

fiche annexe à la fiche VISA qui doit mentionner le détail de ces 

produits. 

 Dans tous les cas, aucun remboursement ne peut être effectué sans 

pièce justificative (émargement de la feuille de présence / facture / à 

défaut, ticket de caisse). 

 La fiche VISA et les justificatifs originaux doivent être envoyés 

à UFOLEP OPM – 7, rue André Citroën – 31130 BALMA. 

Si pas de justificatifs, envoie par mail viesportive.opm@ufolep.org 
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2,8 % 

COMMUNICATION 
ROLE ET MISSIONS : communication 
 Utilise tous les moyens de communication et d’information internes et 

externes pour promouvoir l’activité. 

 
 
RECENSEMENT DES OUTILS DE COM EXISTANTS ET DES BESOINS 

 
 

- Respecter la charte graphique de l’UFOLEP 

 

- Nommer un modérateur : qui est garant des valeurs de l’UFOLEP 

 

- Demander la validation du CDR pour toute création de site ou création de 

réseaux sociaux 

 

- S’engager à ne diffuser que des contenus validés par le CDR traitant de ce 

que met en place la CTRS 
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ROLE DU RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER :  

 le RAF veille au bon fonctionnement de sa discipline au sein de la région dans les domaines 

sportif et technique, administratif et financier, de sécurité, de l’esprit sportif de loyauté et de 

respect des personnes et règlements. 

 Le RAF est garant du travail administratif : compte- rendu de chaque réunion et 

manifestation et toute information relative à l’activité sont transmis au comité régional. 

 

Rôle des membres de la CTSR : 

 La personne chargée de la formation recense les besoins, met  en  place  des  formations 

en concertation avec le comité régional, incite les pratiquants à suivre les formations. 

 La personne chargée de communication récolte et  diffuse  les informations relatives au 

règlement sportif, au calendrier, aux formations, aux différents évènements. Il transmet ces 

documents au comité régional pour diffusion sur le site internet. 

 Les autres membres organisent et suivent leur spécialité sous la responsabilité du/ de la 

référent administratif et financier de la commission. 
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L’ELU OU LE PROFESSIONNEL REFERENT :  

 L’élu(e) régional(e) doit être impliqué(e) dans la vie de la 

commission afin de relayer les décisions prises lors des 

réunions du comité directeur et recevoir les demandes de 

la commission. Il/Elle est le garant(e) de l’éthique 

UFOLEP. 

 

 Le/la professionnel(e) régional(e) et/ou 

départemental(e) a pour but d’amener un support 

règlementaire à l’organisation des réunions et 

manifestations. 
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 Les réunions de commission : 

 Le RAF, en accord avec l’élu(e) et le/la salarié(e) fixe une 

date, un ordre du jour et un lieu. 

 

 Le RAF de la commission en fait part au comité régional et 

se charge d’envoyer les convocations aux membres de la 

commission et aux délégués départementaux pour invitation. 

 

 A l’issue  de  la réunion,  le/la  RAF de  la commission se 

charge au plus tôt de faire parvenir le compte-rendu au  comité  

régional. 
 



La Formation 

 -> LA CTR recense les besoins de formation, 

sollicite les personnes formées pour qu’elles 

réinvestissent en temps de bénévolat. 
►LE DEPLOIEMENT DU NOUVEAU PNF : 

Point d’étape 

►ORGANISER ET DECLARER DES 

FORMATIONS 

Autre logo 



UFOLEP NATIONALE 
Convention Nationale Formation et Plan National de Formation 

UFOLEP REGIONALE 
Coordination régionale de la convention formation 

FORMATION FEDERALE 

UFOLEP 

DEPARTEMENTALE 
Délégué Départemental 

Commissions 

Nationales  

Sportives 
Production de contenus spécifiques 

Commissions  

Techniques Régionales  

Sportives 
Responsable formation 
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ARCHITECTURE DU BF1O 

 

GQS 

2 heures 

 

PSC1 

8 heures 

Module 

Vie Associative 

Laïcité  

Citoyenneté 

3 heures 

Module 1 

x heures 

Module 2 Module 3... 

Détention d’une licence UFOLEP 

Lors d’une manifestation sportive Réinvestissement 

 

ou 

(selon 

activité) 

Pré-requis 

Tronc commun 

 
Minimum 5 heures 

Formation 

spécifique 
Volume horaire selon 

l’activité x heures x heures 
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ARCHITECTURE DU BF1A 

 

PSC1 

8 heures 

 

 

3 heures 

 

Module 

Pédagogie 

Initiale 

3 heures 

Module 1 

x heures 

Module 2 Module 3... 

Détention d’une licence UFOLEP 

Participation à une organisation territoriale portée par le CD ou CR 
Réinvestissement 

Pré-requis 

Tronc commun 

 
Minimum 14 heures 

Formation 

spécifique 
Volume horaire selon 

l’activité (8 H minimum) x heures x heures 

Module 

Vie Associative 

Laïcité  

Citoyenneté 
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2,8 % 

Formation fédérale 
Fonctionnement du site national FORMATION 
 

https://www.ufolep-formations-psc1.org 

 Inscriptions en ligne 

 Espace personnel 

 Gestion des dossiers 

stagiaires 
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POINT D’ETAPE A AUJOURD’HUI 
 

Difficultés  à lancer la nouvelle saison : 

• Logiciel formation en maintenance : retour prévue le fin 

septembre 

• PNF spécifiques non diffusés : au fil de l’eau 

• PNF GRS diffusé partiellement : architecture, mais pas de 

contenus, pas de passerelles clairement identifiées, 

volume horaire très élevé, difficulté à mettre en oeuvre 
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POINT D’ETAPE A AUJOURD’HUI 
 

Difficultés  à lancer la nouvelle saison : 

• Saison 2019-2020 : mise en œuvre des nouveaux tronc 

commun 
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RECENSEMENT DES 

FORMATEURS POUR LE 15/10/19 
 

 

-> base de données obsolètes : 

 enjeu de valorisation de nos bénévoles 
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GESTION DE LA FORMATION FEDERALE EN REGION 
 

CONVENTION ENTRE L’UFOLEP NATIONALE 

 ET L’UFOLEP OCCITANIE 

 

 
• DECLARATION DES FORMATIONS A LA REGION 

 

• BUDGET ET TARIF AU CAS PAR CAS INTEGRANT 

L’AIDE INDIVIDUELLE A LA FORMATION 

 

• CAS PARTICULIER = CONVENTION ENTRE LE 

DEPARTEMENT ET LA REGION 



ECHANGES 

MODE D’ORGANISATION 

BESOINS 

  

Autre logo 
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• Quel est le mode de représentation des clubs? 

• Existe t –il des CTD dans vos activités? 

• Comment prenez vous une décision? 

• Combien de membres? 

• Taux de présence? 

• Combien de réunions par an? 

• Combien de manifestations compétitives? 

• Combien de manifestations de loisirs? 

• Organisez-vous des formations? 

• Avez-vous assez de bénévoles? 

• Règlementation…. Entente… etc…. 

 

 

 

ECHANGES SUR VOS MODES D’ORGANISATION 

DITES 

NOUS 

TOUT! 
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BESOINS??? 

 

 

 

COMMUNICATION 

 

PETIT MATERIEL 

 

BENEVOLES 

 
EQUIPEMENTS SPORTIFS 

BANDEROLES 
EQUIPEMENTS SPORTIFS 

ELU / TECHNICIEN 

FORMATION FORMATEURS 



PROJET  

CALENDRIER  

2019-2020 

  

Autre logo 


